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RÈGLEMENT (UE) N o 608/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 12 juin 2013 
 

1. Les marchandises soupçonnées de porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle peuvent être détruites sous contrôle 

douanier sans qu’il soit nécessaire de déterminer s’il y a eu violation d’un droit de propriété intellectuelle au regard du droit 

de l’État membre dans lequel les marchandises se trouvent, lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies:  

a) le titulaire de la décision a confirmé par écrit aux autorités douanières, dans un délai de dix jours ouvrables, ou de trois 

jours ouvrables dans le cas de denrées périssables, à partir de la notification de la suspension de la mainlevée des marchan-

dises ou de leur retenue, qu’il était convaincu qu’il avait été porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle;  

b) le titulaire de la décision a confirmé par écrit aux autorités douanières, dans un délai de dix jours ouvrables, ou de trois 

jours ouvrables s’il s’agit de denrées périssables, à partir de la notification de la suspension de la mainlevée des marchan-

dises ou de leur retenue, qu’il consentait à la destruction des marchandises;  

c) le déclarant ou le détenteur des marchandises a confirmé par écrit aux autorités douanières, dans un délai de dix jours 

ouvrables, ou de trois jours ouvrables s’il s’agit de denrées périssables, à partir de la notification de la suspension de la 

mainlevée des marchandises ou de leur retenue, qu’il consentait à la destruction des marchandises. Lorsque le déclarant ou 

le détenteur des marchandises n’a pas, dans ces délais, confirmé qu’il consentait à la destruction des marchandises ni informé 

les autorités douanières qu’il s’opposait à leur destruction, les autorités douanières peuvent considérer que le déclarant ou 

le détenteur des marchandises a confirmé qu’il consentait à leur destruction.  

Les autorités douanières octroient la mainlevée des marchandises ou mettent fin à leur retenue immédiatement après l’ac-

complissement de toutes les formalités douanières, lorsqu’elles n’ont pas reçu du titulaire de la décision, dans les délais 

visés au premier alinéa, points a) et b), à la fois la confirmation écrite qu’il était convaincu qu’il avait été porté atteinte à un 

droit de propriété intellectuelle et son accord concernant la destruction, à moins que les autorités aient été dûment informées 

de l’ouverture d’une procédure pour déterminer s’il a été porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle.  

2. La destruction des marchandises est effectuée sous contrôle douanier et sous la responsabilité du titulaire de la décision, 

sauf disposition contraire prévue dans le droit national de l’État membre où les marchandises sont détruites. Des échantillons 

peuvent être prélevés par les autorités compétentes avant la destruction des marchandises. Les échantillons prélevés avant 

la destruction peuvent être utilisés à des fins éducatives.FR L 181/28 Journal officiel de l’Union européenne 29.6.2013 

3. Lorsque le déclarant ou le détenteur des marchandises n’a pas confirmé par écrit qu’il consentait à leur destruction et 

lorsqu’il n’est pas réputé avoir confirmé qu’il consentait à leur destruction conformément au paragraphe 1, premier alinéa, 

point c), dans les délais qui y sont prévus, les autorités douanières en informent immédiatement le titulaire de la décision. 

Dans un délai de dix jours ouvrables, ou de trois jours ouvrables s’il s’agit de denrées périssables, à partir de la notification 

de la suspension de la mainlevée des marchandises ou de leur retenue, le titulaire de la décision engage une procédure pour 

déterminer s’il a été porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle.  

4. À l’exception du cas de denrées périssables, s’il y a lieu, les autorités douanières peuvent proroger le délai visé au para-

graphe 3 de dix jours ouvrables au maximum sur requête dûment motivée du titulaire de la décision.  

5. Les autorités douanières octroient la mainlevée des marchandises ou mettent fin à leur retenue immédiatement après 

l’accomplissement de toutes les formalités douanières, lorsque, dans les délais visés aux paragraphes 3 et 4, elles n’ont pas 

été dûment informées, conformément au paragraphe 3, de l’ouverture d’une procédure visant à déterminer s’il a été porté 

atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 

Voir le règlement complet ici. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0608&from=FR

